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PARTIE I.—LES FORCES ARMEES ET LES RECHERCHES 
POUR LA DÉFENSE* 

Section 1.—Le ministère de la Défense nationale 

Le ministre de la Défense nationale exerce l'autorité sur les forces armées cana
diennes et le Conseil de recherches pour la défense et en assume la direction. D'autres 
questions intéressant la défense nationale relèvent aussi de lui. Sous sa surveih-
lance, les services sont commandés par leurs chefs d'état-major respectifs et le Conseil 
de recherches pour la défense est dirigé par son président. Un président du comité 
des chefs d'état-major, poste établi en 1951, est chargé de coordonner l'instruction 
et les opérations des forces armées du Canada. 

L'organisation administrative de caractère civil, ayant à sa tête le sous-ministre, 
est constituée sur une base d'affaire. Le sous-ministre exerce une surveillance et une 
autorité continuelles sur les aspects financiers des opérations, la logistique et le 
personnel et l'administration. 

Afin que les problèmes soient résolus d'une façon uniforme, un certain nombre 
de comités au sein du ministère se réunissent à intervalles réguliers pour étudier des 
questions d'intérêt commun et donner leur avis. 

1° Conseil de la défense.—Composé du ministre de la Défense nationale 
(président), des adjoints parlementaires au ministre, du sous-ministre, des 
trois chefs d'état-major et du président du Conseil de recherches pour la 
défense, le Conseil de la défense a pour objet de conseiller le ministre en 
matières d'administration. 

2° Comité des chefs d'état-major.—Ce comité se compose du président des 
chefs d'état-major, des trois chefs d'état-major des forces armées et du pré
sident du Conseil de recherches pour la défense; assistent également à ses 
réunions le sous-ministre, le secrétaire du Cabinet et le sous-secrétaire d'Etat 

* Revisé sous la direction de C. M. Drury, C.B.E. , D.SO. , sous-ministre de la Défense nationale, 
Ot tawa. 
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